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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent de 
lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie 
qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/. . .) sont, en régie générale, pu- 
bliés dans des Suppléments trimestriels aux Documents ofjciels du Conseil de sécu- 
rité. La date d’un tel document indique le supplément dans lequel on trouvera soit 
le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté en 
1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et décisions 
du Conseil de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement aux résolutions 
antérieures au 1”’ janvier 1965, est entré pleinement en vigueur à cette date. 



Tenue à New York le lundi 2 avril 1984, à 15 h 30. 

Pr&i&t : M. Vladimir Alekseyevich KRAVETS. 

présents : Les représentants des Etats suivants : Chine, 
Egypte, Etats-Unis d’Amérique, France, Haute-Volta, 
Inde, Malte, Nicaragua, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Répu- 

blique socialiste soviétique d’Ukraine, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Union des Répu- 
bliques socialistes soviétiques, Zimbabwe. 

Ordre du jour provisoire (WAgendaI2527) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Lettre, en date du 29 mars 1984, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant permanent 
du Nicaragua auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (S/16449). 

La séance est ouverte à 16 h 1.5. 

Adoption de l’ordre du jour 

L ‘ordre du jour est adopté. 

Lettre, en date du 29 mars 1984, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le reprisentant permanent 
du Nicaragua auprks de l’organisation des Nations 
Unies (S/16449) 

1. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : Confor- 
mément à la décision prise à la 2525e séance, j’invite les 
représentants du Guyana et du Honduras à occuper les 
sièges qui leur sont réservés sur les côtés de la salle du 
Conseil. 

Sur l’invitation du Président, M. Sinclair (Guyana) et 
M, Flores Bermudez @Tondura+) occupent les sièges qui 
leur sont réservés sur les côtés de la salle du Conseil, 

2. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : J’informe 
les membres du Conseil que j’ai reçu des représentants de 
Cuba, du Mexique, de la République arabe syrienne et de 
la Tchécoslovaquie des lettres par lesquelles ils deman- 
dent à être invités à participer à la discussion de la ques- 
tion inscrite à l’ordre du jour du Conseil, Selon la pratique 
habituelle, je me propose, avec l’assentiment du Conseil, 
d’inviter ces représentants à participer au débat sans droit 

de vote, conformément aux dispositions pertinentes de,la 
Charte et à l’article 37 du règlement intérieur provisoire. 

Sur l’invitation du Président, M. Roa Kouri (Cuba), 
M. Mari Bosch @iexique), M. El-Fattal (R+ubrique 
arabe syrienne) et M. KovaG (Tchécoslovaquie), occu- 
pent les sièges qui leur ont été réserv&s sur les Côt& de la 
salle du Conseil, 

3. Le PRl?SIDENT (interprétation du russe): Le Con- 
seil de sécurité va maintenant reprendre l’examen de la 
question inscrite à son ordre du jour. 

4. M. LOUET (France) : Permettez-moi de vous adres- 
ser tout d’abord, Monsieur le Président, mes sincères fé- 
licitations à l’occasion de votre accession à la présidence 
pour le mois d’avril. Vous pouvez être assuré de l’amicale 
coopération de la délégation fiançaise dans l’exercice de 
vos fonctions. Pouvez-vous également transmettre a votre 
prtdécesseur, le représentant du Pérou, !OS remercie- 
ments pour la façon remarquable dont il s’est acquitté de 
sa tâche au cours du mois précédent ? 

5. La France tient à exprimer sa vive émotion devant 
l’aggravation et la multiplication des actions armées au 
Nicaragua. Ainsi, selon ce que nous avons entendu lors 
de la précédente séance, huit bateaux ont été endomma- 
gés, voire détruits, par des mines dans les ports nicara- 
guayens. 

6. De graves menaces pèsent non seulement sur la vie 
économique du pays, qui pourrait être progressivement 
paralysée par asphyxie, mais sur la vie même de ses 
habitants. En effet, par crainte de répétition de ces acci- 
dents tragiques, des cargaisons entières sont détournées 
de leur destination. Elles ne pourront être acheminées, si 
les moyens de transport avec les pays voisins le permet- 
tent, qu’avec beaucoup de retard et a grands frais. Parmi 
elles, des céréales et autres produits de première nécessitié, 
des envois d’aide humanitaire, provenant parfois d’Eu- 
rope et de France, des mbdicaments indispensables a la 
protection sanitaire d’une population déjà affectée par la 
malnutrition et le sous-développement, et les catastrophes 
naturelles. 

7. Aussi, la France condamne-t-elle résolument cette 
escalade dans la violence, ce type d’action nouvelle qui, 
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entravant le libre accès des installations portuaires d’un 
pays souverain, conduit à une forme de blocus déguise, 
foncièrement contraire aux grands principes du droit inter- 
national. 

8. Déja, dans sa résolution 530 (1983), le Conseil de 
sécurité avait affirmé le droit du Nicaragua et de tous les 
autres pays de la région de vivre dans la paix et la sécurité, 
à l’abri de toute ingérence extérieure, apportant également 
son soutien aux actions entreprises par le groupe de 
Contadora. Cette position a été confirmée le 11 novembre 
1983 par l’Assemblée générale lorsque, en adoptant la 
résolution 3810, l’ensemble des pays de la communauté 
internationale se sont engagés à encourager la recherche 
d’une évolution pacifique en Amérique centrale. 

9. Or que constatons-nous ces derniers temps ? Une aug- 
mentation de la présence militaire étrangère, la poursuite 
de la course aux armements, l’escalade des entreprises de 
déstabilisation. Cette montée des tensions, avec les ris- 
ques accrus qu’elle comporte d’une extension irréversible 
des conflits dans cette région, préoccupe profondément 
mon pays. 

10. Par ailleurs, chacun sait que le Nicaragua a fait ré- 
cemment un certain nombre de gestes positifs pour tenir 
compte des inquiétudes de ceux qui veulent, à juste titre, 
un règlement d’ensemble apportant une solution aux dif- 
férents aspects de la crise centraméricaine, 

11. La France salue également les efforts des quatre 
pays du groupe de Contadora qui s’emploient a. faciliter 
la recherche d’une solution satisfaisante pour l’ensemble 
des pays de la région, en établissant les bases d’un règle- 
ment régional durable fondé sur les principes de la non- 
ingérence et du respect de la souveraineté nationale et de 
l’intégrité territoriale des Etats. 

12. C’est l’enchaînement de la violence dans les pays de 
la zone, au Nicaragua, mais aussi en El Salvador, qu’il 
faut rompre. Les pays d’Amérique centrale doivent re- 
trouver la possibilité de résoudre eux-mêmes leurs pro- 
blèmes, Ils ont le droit d’exiger le respect de leur indé- 
pendance et la paix et la sécurité pour leurs populations. 
Dans cette perspective, la poursuite du processus de 
Contadora doit maintenant viser à ce que les principes se 
transforment en mesures concrètes. Elle implique un arrêt 
des démonstrations de force, la fin de la violence et la 
non-ingérence des pays extérieurs à la region dans les 
affaires intérieures des Etats d’Amérique centrale. 

13, Seule la désescalade militaire permettra d’atteindre, 
dans la paix retrouvée, les objectifs prioritaires de démo- 
cratie et de développement que les Etats de la région, de 
même que la France et la communauté internationale tout 
entière, appellent ardemment de leurs vœux. 

14. M. KI&Q3NAN (Inde) [interprétation de l’an- 
glais] : Monsieur le Président, je Voudrais commencer en 
vous félicitant, vous, un éminent représentant d’un Etat 
Membre ami, à l’occasion de votre accession aux hautes 
fonctions de Président du Conseil pour le mois qui vient 
juste de commencer. Votre mandat de Président a com- 
mence sur une triste note au moment Où le Conseil est une 
fois de plus saisi que la question rehtiVe à la situation 
troublée en Amérique centrale à la suite d’une plainte du 
Nicaragua, Ayant eu le privilège de travailler avec vous 
en d’autres occasions, je suis certain que VOUS userez de 
votre talent et de votre grande compétence diplomatiques 
ainsi que de vos éminentes qualités personnelles dans 
l’accomplissement de vos responsabilités actuelles. 

15. NOUS rendons hommage a votre prédécesseur, Mon- 
sieur le Président, pour la manière admirable pont il a 
dirige les travaux du Conseil le mois dernier. M. Arias 
Stella a assumé la présidence pendant une période très 
difficile et délicate, au cours de laquelle le Conseil s’est 
trouvé en présence de diverses situations graves et com- 
plexes. Néanmoins, il a dirigé nos travaux avec sa dili- 
gence et sa compétence habituelles. Nous lui sommes 
redevables de sa patience et de sa sagesse. 

16. Près d’une année s’est écoulée depuis que le Conseil 
de sécurité a adopté la résolution 530 (1983) sur la ques- 
tion dont nous sommes a nouveaux saisis aujourd’hui. Par 
cette résolution, l’Assemblée réaffirmait, entre autres, le 
droit du Nicaragua et de tous les pays de la région de vivre 
dans la paix et dans la sécurité, à l’abri de toute ingérence 
extérieure; elle félicitait le Groupe de Contadora de ses 
efforts en lui demandant de les poursuivre et elle priait 
instamment les Etats intéressés de coopérer pleinement 
avec le Groupe de Contadora, dans le cadre d’un dialogue 
fkurc et constructif, afin de résoudre leurs différences. 
Malheureusement, en dépit des efforts résolus des pays 
du Groupe de Contadora, la paix et la stabilité en Améri- 
que centrale demeurent un rêve lointain, Le Nicaragua, 
dont la plainte avait motivé l’adoption, par le Conseil de 
sécurité, de la résolution 530 (1983), se sent une fois de 
plus forcé de demander protection au Conseil, 

17. En novembre dernier, l’Assemblée générale a pris ce 
que plusieurs d’entre nous avions jugé comme étant l’une 
des décisions les plus importantes de la trente-huitième 
session, lorsqu’elle a adopté par consensus la résolu- 
tion 38/1,0 sur “La situation en Amérique centrale : mena- 
ces contre la paix et la sécurité internationales et initiatives 
de paix”. Cette résolution était le résultat de nombreuses 
heures, en fait de nombreux jours, de négociations labo- 
rieuses entre les membres du Groupe de Contadora et les 
Pays directement concernés. Par cette résolution, 1’ Assem- 
b1ee reaffihnait, sans équivoque, le droit qu’ont tous les 
Pays de la région de vivre en paix et de décider de leur 
propre avenir, sans aucune ingérence ni intervention étran- 
gère; elle affirmait que le respect de la souveraineté et de 
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l’i&pen&nce de tous les Etats de la r&ion est essentiel 
pour assurer la sécurité et la coexistence pacifique des 
Etats d’Amérique centrale, et elle exprimait son appui aux 
efforts du Groupe de Contadora. 

18. Nous espérions que cette résolution claire et nette 
adoptée sans vote par l’Assemblée générale annoncerait 
l’approche de solutions pacifiques et négociées aux pro- 
blèmes de la région. Plus important encore, nous espé- 
rions que le recours au militarisme et a des solutions 
basées sur la force prendrait fin. Le fait même qu’au SU$ 

d’une question aussi difficile a r&soudm il ait été possible 
de persuader les parties directement intéressées d’accepter 
un consensus avait grandement encouragé la communauté 
internationale a espérer une amélioration de la situation 
sur le terrain. 

19. Il est regrettable qu’il n’en est pas été ainsi et que 
d’une manière générale les choses soient allées de mal en 
pis. Que le Nicaragua se soit senti obligé d’avoir recours 
une fois de plus au Conseil témoigne du fait que, loin 
d’avoir diminué, ses appréhensions ne se sont pas dissi- 
pées et sont devenues plus intenses et plus pressantes. 
M. Chamorro Mora du Nicaragua, dans l’exposé détaillé 
qu’il a fait vendredi au Conseil [252Je séance], nous a 
présenté toute une série d’actes d’agression, de subver- 
sion et d’autres formes de provocation dirigés contre son 
pays. 

20. Le Nicaragua s’est également plaint d’un nouveau 
genre de provocation, ces temps derniers, qui consiste à 
miner ses ports tout en attaquant les navires qui s’y trou- 
vent. De tels actes, outre qu’ils troublent l’économie nica- 
raguayenne, ne peuvent que mettre gravement en danger 
la navigation internationale, qui a d’ailleurs été déjà très 
touchée. L’inquiétude du Nicaragua est profonde et Iégi- 
time et elle trouve un écho dans les cceurs du Gouveme- 
ment et du peuple de l’Inde qui ont pour le Gouvernement 
et le peuple nicaraguayens des sentiments fraternels. 

21. A plus d’une reprise, par le passé, j’ai fait état au 
Conseil de la position du Mouvement des pays non ali- 
gnés au sujet de la situation en Amérique centrale. Point 
n’est donc besoin de répéter ce qui a été dit à ce propos 
a la septième Conférence des chefs d’Etat ou de gouver- 
nement des pays non alignés, qui s’est tenue à New Delhi, 
il Y a un an. Il me semble toutefois pertinent d’attirer 
l’attention du Conseil sur le texte du dernier communiqué 
adopté à ce sujet par le Bureau de coordination du Mou- 
vement des pays non alignés, qui s’est réuni en session 
d’urgence à New York, le 15 mars [W6422, annexe]. 
Qu’il me soit permis d’en citer les extraits suivants : 

“Conscient de la nécessité impérieuse de réduire la 
tension dans la région en vue de faciliter le dialogue, 
le Bureau de coordination s’est de nouveau félicité des 
efforts constructifs entrepris par le Groupe de Conta- 

dora en vue de trouver une solution politique aux pro- 
blèmes de la région et a prié instamment les membres 
du Groupe de poursuivre leur effort de paix. Dans ce 
contexte, le Bureau a pris note avec intérêt des progrès 
enregistres quant à la tenue d’élections dans divers pays 
de la région et a souligné qu’il importait de recourir 
4 des procédés démocratiques en vue de susciter tant 
la réconciliation nationale dans les divers pays que la 
détente dans la mgion. Le Bureau a accueilli avec sa- 
tisfaction le fait que les pays de la région étaient conve- 
nus de prendre des mesures propres a assurer une par- 
ticipation populaire effective au processus de prise de 
décision en tenant compte des principes démocratiques, 
du développement économique et de la justice sociale. 

“ . . . 

“Le Bureau a lancé un appel en faveur de l’arrêt 
immédiat de toutes les manœuvres et activités militaires 
étrangères sur les territoires des pays d’Amérique cen- 
trale ou au large de ses côtes, de toute mise en place de 
bases militaires étrangéres et de toutes les menaces, 
attaques et actes d’agression dirigés contre le Nica- 
ragua.. . 

“Le Bureau de Coordination a exprimé sa profonde 
préoccupation devant la nouvelle intensification de ces 
activités et a condamné le minage des ports maritimes 
du Nicaragua qui a été signale, lequel a occasionné des 
pertes en vies humaines et des dégâts matériels considé- 
rables et compromet la navigation internationale. Le 
Bureau a manifeste sa ferme opposition à toute mesure 
visant a imposer un blocus a un Etat de la région. 

‘L . . . 

“Le Bureau de coordination s’est felicite du ferme 
attachement du Nicaragua a la paix, dont témoignent 
les initiatives les plus récentes de ce pays, et a de 
nouveau proclamé sa solidarité avec le Gouvernement 
de reconstruction nationale et le peuple du Nicaragua 
dans la lutte qu’ils mènent pour protéger leur souverai- 
neté, leur intégrité territoriale et leur droit a l’indépen- 
dance.’ ’ 

22. Depuis que la région de l’Amérique centrale est 
devenue un autre foyer de tension internationale, le Gou- 
vernement de l’Inde, h l’instar de la majorité de la com- 
munaute internationale, a mis en garde contre le recours 
aux moyens militaires dans la recherche de solutions aux 
problèmes régionaux. Nous n’avons jamais cessé de pre- 
coniser le dialogue et la négociation comme moyen paci- 
fique de réduire les tensions et d’instaurer la stabilité dans 
la région. C’est un enseignement bien connu de l’histoire, 
notamment de celle tragique de cette région infortunée et 
troublée, que la paix et le progrès ne peuvent être édifiés 
que sur la base de l’acceptation du pluralisme politique et 
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socio-économique, du respect scrupuleux des principes de 
la non-intervention et de la non-ingérence dans les affaires 
intérieures des Etats et de la compréhension des pro- 
blèmes typiques et profondément enracinés de cette ré- 
gion, Ils ne peuvent reposer sur l’exclusion d’un Etat ou 
d’un autre des principaux courants de développement ré- 
gional, sous un prétexte ou sous un autre; ils ne peuvent 
non plus reposer sur la force des pressions, des menaces 
et des flatteries. 

23. Dans ce contexte, le monde a vu avec beaucoup 
d’espoir et d’attente les efforts des pays membres du 
Groupe de Contadora dont le but était de trouver une 
solution politique d’ensemble grâce au dialogue avec 
toutes les parties concernées. La démarche de Contadora 
a reçu la bénédiction et l’appui de l’Organisation des 
Nations Unies et du Mouvement des pays non alignés. 
L’adoption, en septembre 1983, du Document exposant 
les objectifs visés [Wa041, annexe] a marqué un jalon 
important sur cette voie. Le Nicaragua a fait preuve a tout 
moment d’une attitude positive et a fait des propositions 
importantes, de son côté, afin d’amener la paix et la ré- 
conciliation. Il est regrettable, toutefois, que les efforts du 
Groupe de Contadora aient été dernièrement affectés par 
un fléchissement de la volonté et les atermoiements de 
certains pays. L’ingérence extérieure a continué sans re- 
lâche et tout semble indiquer qu’elle s’est même intensi- 
fiée. De telles attitudes et de telles actions ne peuvent que 
compromettre les efforts du Groupe de Contadora et ren- 
dre une solution politique encore plus difficile. 

24. Pour conclure, je redirai qu’à notre avis, il serait naïf 
de croire que les problémes de l’Amérique centrale, qui 
sont endémiques et profondément enracinés dans l’his- 
toire, peuvent être résolus par la menace ou l’emploi de 
la force ou par l’intervention et l’ingérence dans les affai- 
res. intérieures d’Etats souverains et indépendants. Le re- 
cours à de tels moyens, outre qu’il représente une viola- 
tion du droit des pays a la souveraineté et au libre choix 
de leur mode de vie, ne peut qu’exacerber les tensions, 
étendre le conflit et aboutir à une conflagration désas- 
treuse que personne ne souhaite. Nous pensons qu’il est 
impérieux que ces moyens soient immédiatement aban- 
donnés et que l’on dorme au dialogue une chance réelle. 

25. M. BASSOLE (Haute-Volta) : Monsieur le Prési- 
dent, à peine votre mandat commencé, que vous voilà 
confronté aux dures realités d’un Conseil de sécurité qui 
cent fois sur le métier se remet pour défendre et sauve- 
garder la paix et la sécurité internationales. Il me plaît, en 
cette occasion solennelle, de vous dire combien ma délé- 
gation est heureuse et confiante de voir un éminent fils de 
la République socialiste soviétique d’Ukraine assumer les 
lourdes responsabilités qu’imposent les fonctions de Pré- 
sident du Conseil a un moment aussi crucial. Votre com- 
pétence, votre sens aigu de l’objectivité et le sérieux dont 
vous avez toujours fait montre au sein du Conseil assurent 

à nos présentes assises et à toutes celles qui pourraient 
avoir lieu pendant votre mandat tout le succès que le 
monde entier attend de nous, concernant sa paix et sa 
sécurité. 

26. Je voudrais également dire au représentant du Pérou 
toute la reconnaissance que ma délégation lui témoigne 
pour la manière admirablement compétente dont il a di- 
rigé les travaux du Conseil pendant le mois de mars. 

27. Le Conseil a écouté, avec autant d’intérêt que de 
préoccupation, les déclarations des représentants du Ni- 
caragua et des Etats-Unis d’Amérique. Je dis avec préoc- 
cupation, car le Conseil, en répondant favorablement à la 
requête du Nicaragua, peut sembler sacrifier à un rite, 
mais a y regarder de bien près, il n’en est rien du tout, et 
le fait que ce pays, qui n’en peut plus, ait choisi de s’en 
remettre au Conseil, témoigne de l’importance sans cesse 
grandissante de la tension dans la région. 

28. C’est sur le “pourquoi” profond de cette tension 
que ma délégation souhaite s’interroger, car de ce “pour- 
quoi” dépend la solution que le Conseil peut être amené 
& adopter en vue de prévenir le pire. Notre analyse, à ce 
propos, reste absolument conforme à celle faite par les 
chefs d’Etat ou de gouvernement, au cours de la septième 
Conférence des chefs d’Etat ou de gouvernement des pays 
non alignés, tenue a New Delhi il y a seulement un an. 
Dans leur analyse de la situation en Amérique centrale, 
dans les Caraïbes et dans l’Atlantique sud, les chefs d’Etat 
ou de gouvernement ont en effet constaté que l’Amérique 
centrale traversait une crise politique, sociale et écono- 
mique due essentiellement aux structures traditionnelles 
d’un pouvoir répressif et aux structures économiques na- 
tionales qui engendrent la pauvreté, l’inégalité et les souf- 
frances et qui sont aggravées par les interventions et les 
ingérences que les pays de la région ont dû subir depuis 
le siècle dernier. 

29. Cette analyse fait l’unanimité de la communauté 
internationale, moins un de ses membres, et non des moin- 
dres, les Etats-Unis d’Amérique, dont le Président a der- 
nièrement encore exprimé son point de vue selon lequel, 
d’après le New York Times du 20 mars 1984, le probléme 
de l’Amérique centrale se réduit “purement et simple- 
ment à une tentative de la part de Cuba et de l’Union 
soviétique d’affhmer leur puissance”.* 

30. Il est consternant et plus qu’inquiétant de voir qu’à 
un niveau aussi élevé, une analyse aussi subjective puisse 
être faite d’une situation aussi dangereuse pour la paix et 
la sécurité internationales, Cela est d’autant plus inquié- 
tant et consternant qu’elle semble avoir été la réponse 
donnée au Président François Mitterrand qui, parlant avec 

* Cité en anglais par l’orateur. 
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courage et objectivité des révolutions dans le tiers monde, 
a dit- toujours selon le New York Times du 22 mars : 

c‘~eurs racines s’enfoncent profondément dans le 
legs du passé. Ainsi, les peuples d’Amérique centrale 
ont une longue histoire marquée par l’oppression mili- 
taire, l’inégalité sociale et la confiscation des rcssour- 
ces économiques, et du pouvoir politique par un petit 
nombre. Aujourd’hui, chacun d’eux doit pouvoir trou- 
ver sa propre voie en vue d’une plus grande justice, 
d’une plus grande démocratie et d’une .plus grande 
indépendance, et doit ouvoir le faire sans ingérence.“* 

Ces vérités ne pouvaient mieux éclater et fuser que de la 
bouche d’un allié honnête et franc des Etats-Unis. 

3 1. Il est donc bien clair que les raisons véritables des 
problèmes qui se posent ici et là en Amerique centrale 
sont connues de tous, y compris du Gouvernement Rea- 
gan qui s’obstine, pour des raisons inavouables, tout aussi 
connues de tous, a leur en substituer d’autres afin de 
justifier sa haine du régime sandiniste révolutionnaire. 

32. Non, les changements intervenus en Amkique cen- 
trale ne peuvent, comme ce gouvernement tente de le faire 
croire, être le produit d’un affrontement idéologique Est- 
Ouest. 

33. Certes, il serait utopique de vouloir examiner la 
situation de crise qui prévaut dans la région sans tenir 
compte de l’évolution défavorable dans le contexte mon- 
dial, caractérisé par l’affrontement entre grandes puis- 
sances. Mais il serait tout aussi utopique et naïf de refuser 
d’admettre ou de comprendre que cette crise a été aggra- 
vée par le renforcement de l’ingérence impérialiste dans 
les affaires intérieures des pays de la région, 

34. En multipliant les menées subversives et les agres- 
sions de toute nature en vue de déstabiliser le régime 
sandiniste révolutionnaire et de le remplacer par un ré- 
gime à leur go& et à leur dévotion, les ennemis du peuple 
nicaraguayen font la preuve on ne peut plus éclatante que 
cette révolution est bien populaire et démocratique et 
qu’elle les gêne parce que, puisant ses racines dans le 
peuple profond, elle a mis une fin brutale au banquet des 
rapaces. 

35. L’accroissement de la présence militaire americaine 
aux frontières du Nicaragua a de quoi inquiéter; elle se 
chiffre, d’après les informations que le représentant de ce 
pays a communiquées au Conseil, à plus de2 800 hommes, 
Elle inquiète d’autant plus que, dans 15 camps contre- 
révolutionnaires, l’on compte aujourd’hui plus de 4 000 
contre-révolutionnaires qui ont juré la perte du régime en 
place à Managua. 

* Cité en anglais par I’Orateur. 

36. On dit que parler et parler de l’hostilite que le Gou- 
vernement des Etats-Unis manifeste à l’endroit du Gou- 
vernement du Nicaragua est une obsession. Mais, croyant 
en la vertu de la parole, notre conviction profonde est qu’il 
faut, au Conseil, parler pour ce que la vertu incantatoire 
de la parole peut empêcher le mauvais sort de s’abattre 
sur le Nicaragua et la région. 

37. Au cours de la septieme Conférence au sommet des 
pays non alignés, les chefs d’Etat ou de gouvernement ont 
aussi parlé. Ils ont parlé pour prier les Gouvernements des 
Etats-Unis et du Honduras d’adopter une attitude construc- 
tive, en faveur de la paix et du dialogue, conformément au 
principe du droit international. Ce disant, ils ont sans 
équivoque considéré comme positive l’attitude du Nica- 
ragua en la matière. L’on ne peut, en conséquence, que 
s’étonner de l’aisance avec laquelle certains tentent de 
faire coiffer à cet Etat le “chapeau” de déstabilisateur des 
gouvernements des Etats voisins, notamment El Salvador, 
le Honduras et le Costa Rica. 

38. Le Conseil saura, nous en sommes convaincus, faire 
la part de la vérité et du sérieux qu’il y a dans de telles 
allégations. Pour notre part, elles tiennent, ni plus ni *oins, 
de la volonté de leur auteur de “diviser pour mieux ré- 
gner”. Car la révolution sandiniste, qui bénéficie aujour- 
d’hui d’un appui populaire et quasi unanime a l’intérieur 
du Nicaragua et de l’appui sans équivoque des peuples 
épris de paix, de liberté et de justice, des peuples en lutte 
contre l’oppression, la misère et la domination coloniale, 
est l’œuvre de patriotes nicaraguayens. Nombre de ces 
combattants ont payé de leur vie pour avoir osé se poser 
en défenseurs intrépides de la dignité de l’homme. Aucun 
peuple ne peut importer ou se voir imposer une révolution 
digne de ce nom. 

39. Le Conseil de .&urité doit agir avec fermeté s’il 
veut éviter que d’autres combattants de la liberté ne tom- 
bent encore et s’il veut prévenir d’autres invasions du 
genre de celle dont la Grenade a été victime. Plus que 
jamais, le Groupe de Contadora doit intensifter ses initia- 
tives de paix dans la région. 

40. Nous disons cela parce que les réactions nées de la 
rancoeur sont toujours imprévisibles et incontrôlables. Je 
veux parler de cette rancoeur qui grandit dans le cœur du 
gouvernement Reagan, et qui est née du fait que le Nica- 
ragua vit, que son peuple se sent heureux et se plaît dans 
le système politique, économique et social qu’il s’est 
librement choisi. Ce systéme, certes, n’a rien de commun 
avec celui que certains auraient voulu et cherchent encore 
et sans relâche à imposer. Mais le régime contre lequel le 
Gouvernement Reagan mène une lutte sans pitié ni merci 
pouvait-il agir autrement, au mépris total des aspirations 
profondes de son peuple, aspiration à la liberté, aspiration 
& la souveraineté nationale, aspiration z?r la démocratie? 
La réponse, vous la connaissez, 
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41. Dire de ce régime qu’il n’est pas respectuew de ces 
engagements, n’est-ce pas la une autre façon de travestir 
la réalité ? Cette réalité, que l’on peut difficilement mas- 
quer, est qu’aujourd’hui le Front sandiniste de libération 
nationale refuse avec courage et détermination de chaus- 
ser les souliers du dictateur Somoza, que les Etats-Unis 
semblent reconnaître comme tel mais qu’ils n’ont jamais 
combattu au nom des mêmes principes et droits qu’ils 
prétendent défendre aujourd’hui au Nicaragua. 

42. Le Nicaragua a toujours fait preuve de bonne vo- 
lonté dans la recherche de solutions politiques et négo- 
ciées aux problèmes de l’Amérique centrale. Ses efforts 
à cette fin ont bien souvent été couverts de ridicule par 
ceux qui, en leur for intérieur, souhaitaient qu’il en soit 
autrement pour justifier les actions déstabilisatrices me- 
nées contre le r&gime sandiniste. La décision prise par le 
Conseil militaire au pouvoir au Nicaragua d’organiser des 
élections libres et démocratiques en novembre 1984 
constitue pour nous une preuve irr&ùtable de la détermi- 
nation des autorités de ce pays à respecter scrupuleuse- 
ment leurs engagements. 

43. Ma délégation est tout a fait convaincue que l’émi- 
nent Britannique John Stuart Mill avait vu juste, lui qui 
“croyait que la recherche de la liberté d’un peuple est un 
mouvement irrésistible, qui peut être étouffé une fois, 
deux fois, maintes fois, mais jamais définitivement”. 
Mais elle doute fort que cette liberté dont parle John Stuart 
Mill soit celle à laquelle la représentante des Etats-Unis 
pensait, qui le cite dans sa déclaration du 23 mars 1983 
[%W séance]. 

44. Ma délégation est également d’avis que le droit à la 
répression n’est ni un droit de l’homme ni un droit poli- 
tique, pas plus que ne le sont le droit à l’oppression, le 
droit au racisme, le droit g l’uparfheid, le droit à l’expan- 
sionnisme. Dans l’un et l’autre des cas, nous sommes 
même prêts à œuvrer en coopération étroite avec tous 
ceux qui partagent avec nous cet avis, pour que ces doits 
ne soient accordés par le Conseil, ou tout autre Membre 
de l’Organisation des Nations Unies, à queique gouver- 
nement que ce soit. II est certain que nous ferions œuvre 
utile si nous agissions de la sorte et tous ensemble. 

45. En vérité, ce n’est pas de querelles de clocher que 
le monde qui a faim, le monde qui a soif d’eau, mais aussi 
de liberté et de justice, a besoin. Le tiers monde souffre 
de maux divers graves, dont les solutions tiennent 4 la 
seule volonté politique de ceux qui dominent déjà, et que 
la soif inextinguible de domination pousse à une certaine 
myopie intellectuelle et politique. 

46. Ce disant, il me vient à l’esprit cette réflexion faite 
par M. Clausen le 27 septembre 1983, devant les Conseils 
des gouverneurs de la Banque mondiale et du Fonds mo- 
nétaire international : 

“Lorsqu’ils se penchent sur les questions de sécurité 
dans le monde, les gouvernements des pays, aussi bien 
développés qu’en développement, feraient bien de se 
demander si chaque million de dollars supplémentaire 
de dépenses militaires assure à long terme le même 
degr& de sécurité qu’un million de dollars supplémen- 
taire investi dans le développement économique du 
tiers monde. ’ ’ 

A ce stade des situations qui prévalent de par le monde, 
notamment en Amérique latine, en Amérique centrale et 
dans les Cam%es, en Asie, au Moyen-Orient et en Afri- 
que, c’est une question que le Conseil doit poser à ces 
grandes puissances qui ont la tentation déconcertante de 
n$duire de manière trop simple et simplifiée tous les pro- 
blémes à une lutte d’influente idéologique. 

47. Si le Conseil, tout le Conseil, reconnaissait à tout 
Etat le droit de choisir librement son propre systéme po- 
litique, social et économique, la réponse a une telle ques- 
tion serait facile à trouver. Il n’en est malheureusement 
pas ainsi et c’est ce qui lui vaut d’autre aussi souvent 
&Uni, au risque de s’installer dans de simples habitudes. 

48. Ma délégation lance un appel au Conseil pour qu’il 
condamne, et les actes d’agression et d’intimidation nou- 
veaux et toujours plus nombreux dont le Nicaragua fait 
l’objet, et le blocus que l’on tente de lui imposer à travers 
le minage de ses ports. Elle lance un appel à tous les Etats 
intéressés pour que cette guerre non déclarée qui est impo- 
sée au Nicaragua cesse et cède le pas à la recherche de 
solutions politiques négociées aux problèmes de la région. 

49. M. MASHINGAIDZE (Zimbabwe) [interprétation 
de 1 ‘anglais] : Puisque c’est la première fois que le Zim- 
babwe prend la parole depuis la triste nouvelle de la mort 
prématurée du Président de la République populaire révo- 
lutionnaire de Guinée, permettez-moi tout d’abord, Mon- 
sieur le Président, d’exprimer les sincéres condoléances 
de ma délégation B la délégation sœur de la Guinée à 
l’occasion du décès de leur grand dirigeant bien-aimé. 
Tant le Président que le Premier Ministre de mon pays, 
M. Banana et M. Mugabe, ont déjà exprimé les profonds 
regrets du Gouvernement et du peuple du Zimbabwe au 
Gouvernement et au peuple de Guinée. Le défunt Prési- 
dent Ahmed Sékou Touré était un véritable champion de 
l’indkpendance, de la liberté et de l’unité africaines. Il 
était aussi un partisan inflexible du non-alignement. Sa 
mort prématurée est une terrible perte pour les peuples de 
l’Afrique indkpendante et pour tout le mouvement non 
aligné. 

50. Ensuite, Monsieur le Président, permettez-moi de 
vous féliciter très chaleureusement à l’occasion de votre 
accession à la présidence pour le mois d’avril. Malheu- 
reusement, votre présidence ne promet pas d’être paisible. 
SOUS votre conduite, le Conseil se trouvera très occupé. 
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Cependant, nous savons que votre vaste expérience et 
votre grande habileté diplomatiques sont la meilleure ga- 
rantie que, sous votre conduite, le Conseil saura s’acquit- 
ter de ses lourdes responsabilités. J’aimerais par ailleurs 
dire combien ma délégation se félicite de la façon exem- 
plaire dont le Président sortant, M. Arias Stella, du Pérou, 
a dirigé les travaux du Conseil pendant le mois de mars, 
Il a su faire profiter le Conseil de sa sagesse et de ses 
excellentes qualités de direction et de diplomatie. 

51, Une fois de plus en l’espace de quelques semaines, 
l’attention du Conseil est appelée d’urgence sur la dété- 
rioration dangereuse de la situation en Amérique centrale, 
laquelle menace de degénérer en une conflagration dans 
cette région. Ma délégation a déjà mis en garde ce Con- 
seil, l’avertissant que si cette situation critique n’est pas 
immédiatement enrayée, elle risque d’avoir des consé- 
quences incalculables pour la stabilité régionale et pour 
la paix et la sécurité internationales. 

52. Nous constatons avec beaucoup d’inquiétude que 
depuis l’évaluation de la situation en Amérique centrale 
faite par le représentant du Nicaragua il y a quelque trois 
semaines, la situation est progressivement devenue plus 
critique et plus dangereuse. Les activités des contre-révo- 
lutionnaires dirigées contre la population civile et contre 
l’infrastructure économique du Nicaragua se sont multi- 
pliées, portant gravement atteinte à la paix et à la stabilité 
de ce pays. Il devient clair que le but ultime de ces ban- 
des - qui est aussi celui de leurs maîtres qui, de l’exté- 
rieur, leur fournissent une aide matérielle, financière et 
militaire -est le renversement du Gouvernement légi- 
time du Nicaragua par les moyens militaires. Ainsi, der- 
nièrement, non seulement ils ont intensifié leurs attaques 
contre le Gouvernement sandiniste, mais ils ont également 
adopté des méthodes toujours plus hideuses, menaçant 
l’intégrité territoriale du Nicaragua, son indépendance et 
sa souveraineté politiques. Parmi celles-ci, il faut citer le 
minage des eaux territoriales de ce pays, la menace d’un 
blocus naval et l’organisation de raids aériens sur deS 
objectifs tant militaires qu’économiques. 

53. Nous nous devons d’observer avec beaucoup d’in- 
quiétude que certaines des méthodes d’agression intro- 
duites récemment ont non seulement entraîné de lourdes 
pertes parmi la population civile et causé un déséquilibre 
accru de l’économie du Nicaragua, mais ont sérieusement 
mis en danger Ia navigation internationale dans toute la 
région. Comme les membres du Conseil le savent, des 
incidents entraînent des perturbations dans le trafic mari- 
time ont déjà été signalés et certains même ont fait des 
blessés parmi les marins innocents, du Nicaragua et d’au- 
tres pays. 

54. Le Conseil, qui a la responsabilité première de main- 
tenir la paix et la skcurité internationales, doit exprimer 
la grave préoccupation qu’il éprouve face à la détériora-, 
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tion de la situation en Amérique centrale, situation qui 
constitue à ptisent une skieuse menace pour la stabilité 
régionale. Il doit inviter les responsables des violations du 
droit international à renoncer g leurs activités nuisibles, 
à observer strictement les dispositions de la Charte des 
Nations Unies, qui exige que tous les membres de la 
communauté internationale s’abstiennent, dans leurs rela- 
tions internationales, de recourir à la menace ou a l’emploi 
de la force contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance 
politique d’autres Etats, Il doit exiger des intéressés qu’ils 
respectent strictement le droit qu’a le Nicaragua d’épou- 
ser et de développer le système politique de son choix, 
sans aucune menace ni ingérence exttrieure. 

55. Nous ,louons une fois de plus les efforts que déploie 
le Groupe de Contadora pour trouver des solutions paci- 
fiques aux problèmes de l’Amérique centrale. Nous no- 
tons également avec encouragement que, malgré les très 
graves menaces dirigées contre lui, le Nicaragua est tou- 
jours prêt 4 s’associer pleinement aux efforts de Conta- 
dora. Encore maintenant, nous sommes assurés que le 
Gouvernement sandiniste du Nicaragua est prêt à entamer 
un diaIogue et des négociations, En cela, ainsi que dans 
leur volonté résolue de défendre et de dkvelopper un sys- 
téme socio-économique de leur choix souverain, le Gou- 
vernement et le peuple nicaraguayens ont le droit d’exiger 
et d’attendre du Conseil son appui et son aide. Combien 
nous souhaiterions que ceux qui sont responsables de la 
tension régionale accrue répondent également au désir 
exprimé par le Nicaragua de rechercher une paix véritable 
dans cette région. 

56, M. LIANG Yufan (Chine) [interprétation du chi- 
nois] : Qu’il me soit permis tout d’abord, Monsieur le 
Président, de vous fkliciter à l’occasion de votre accession 
à la présidence du Conseil de sécurité pour ce mois. Je 
suis certain, étant donné votre riche expérience dans le 
domaine de la diplomatie, que vous saurez vous acquitter 
de cette mission importante avec le plus grand succès. Je 
voudrais également saisir cette occasion paur exprimer 
mon admiration et ma gratitude à votre prédécesseur, 
M. Javier Arias Stella, représentant du Pérou, pour les 
contributions remarquables qu’il a apportées au cours de 
sa présidence du Conseil de sécurité en mars. 

57. La délégation chinoise a écouté attentivement les 
déclarations faites par M. Javier Chamorro Mora, repré- 
sentant du Nicaragua, et les représentants d’autres pays. 
Je voudrais maintenant exposer brièvement notre point de 
vue sur la situation actuelle en Amérique centrale. 

58. Depuis un certain temps, le Groupe de Contadora 
s’efforce sans relâbhe de parvenir à un règlementpacifique 
des différends existant entre les pays d’Amérique centrale, 
de s’opposer & l’ingérence extérieure et d’alléger la tension 
dans la région. La Colombie, le Mexique, le Panama et le 
Venezuela ont, avec les cinq pays d’Amérique centrale, 



engagé des négociations en plusieurs occasions, afin que 
la situation dans la région puisse évoluer dans un sens 
positif. Toutefois, l’indépendance et la souveraineté du 
Nicaragua et d’autres pays d’Amérique centrale ont fait 
l’objet de menace militaire continue de l’extérieur, ce qui 
rend impossible tout allégement de la tension en Amérique 
centrale. C’est 18, naturellement, une cause de grande 
préoccupation pour la communauté internationale. 

59. Le 15 mars 1984, le Bureau de coordination du Mou- 
vement des pays non alignés a adopté un communiqué sur 
la situation en Amérique centrale [X06422, annuel dans 
lequel il a lancé un appel en faveur de “l’arrêt immédiat 
de toutes les manœuvres et activités militaires étrangères 
sur les territoires des pays d’Amérique centrale ou au large 
de ses côtes, de toute mise en place de bases militaires 
étrangkes, et de toutes les menaces, attaques et actes 
d’agression dirigés contre le Nicaragua”. Le Bureau de 
coordination a également condam& “ le minage des ports 
maritimes du Nicaragua, lequel a occasionné des pertes en 
vies humaines et des dégâts matériels considérables et 
compromet lanavigation intemationa!e”. Ce communique 
témoigne de la préoccupation qu’éprouvent les pays du 
tiers monde en général devant la situation actuelle en 
Amérique centrale. 

60. La délégation chinoise maintient qu’afin d’éliminer 
la tension en Amérique centrale, il est de la plus haute 
importance de mettre fin a toute ingérence et menace de 
l’extérieur et elle engage vivement les superpuissances à 
s’abstenir de faire de l’Amérique centrale le théâtre de 
leur rivalité et de faire étalage de leur puissance militaire 
ou de recourir à l’intimidation à cette fin. L’indépendance 
et la souveraineté du Nicaragua et d’autres pays d’Amé- 
rique centrale doivent être respectées, et les affaires des 
différents pays de la région doivent être laissées aux peu- 
ples respectifs de ces pays eux-mêmes. 

61. Nous appuyons le Groupe de Contadora dans les 
efforts continus qu’il déploie pour parvenir à une solution 
pacifique et raisonnable de la question de l’Amérique 
centrale, 

62. Le PRÉSIDENT (interprétation du nasse) : L’ora- 
teur suivant est le représentant du Guyana. Je l’invite à 
prendre place à la table du Conseil et à faire sa déclaration, 

63. M. SINCLAIR (Guyana) [interprétation de l’an- 
glais;l : Je suis particulièrement heureux, Monsieur le Pré- 
sident, de vous voir présider le Conseil de sécurité en ce 
mois d’avril. Vous mettez au service de vos hautes fonc- 
tions, outre votre talent bien connu, votre esprit méthodi- 
que, votre efficacité et votre maîtrise de l’art de la diplo- 
matie, toutes qualités qui garantissent que, sous votre 
direction, le Conseil s’acquittera avec succès de ses res- 
ponsabilités au cours de ce mois. Je tiens également à 
saisir cette occasion pour exprimer à votre prédécesseur 

immédiat, M. Arias Stella, du Pérou, la reconnaissance de 
ma &légation pou’ la manibre très compétente et efficace 
dont il a dirigé les travaux du Conseil en mars. 

64. C’est la sixième fois au cours des deux dernières 
a&es que le Gouvernement nicaraguayen s’est trouvé 
amené a porter plainte devant le Conseil de sécurité pour 
l’agression commise contre lui. Chaque plainte successive 
a permis au Conseil de se rendre compte comment la 
situation en Amérique centrale, et en particulier en ce qui 
concerne le Nicaragua, s’est progressivement détériotie. 
Je n’ai pas besoin de récapituler les éléments de la situa- 
tion, qui ont été exposés devant le Conseil par le repré- 
sentant du Nicaragua. Quiconque lit le Nav York Times 
ou regarde la télévision à New York connaît très bien tous 
ces éléments. Mais il est incontestable que c’est la une 
situation qui doit préoccuper tous les Etats qui souhaitent 
véritablement voir r&ner à nouveau la paix et la sécurité 
en Amérique centrale. 

65. Je tiens a vous remercier, Monsieur le Président, 
ainsi que vos collègues du Conseil, de nous avoir permis 
de participer a ce débat. Si nous avons demandé g y 
participer, ce n’est pas pour nous engager dans une polé- 
mique ou pour nous livrer & des calomnies ou à des récri- 
minations. Agir ainsi serait nuire à la cause de la paix dans 
la région et porter préjudice au peuple du Nicaragua, dont 
le courage et la patience sont si durement mis à l’épreuve 
quotidiennement. En tout cas, ne savons-nous pas tous qui 
est derrière toute cette activité militaire dirigée contre le 
Nicaragua ? Qui, parmi nous, aurait un doute quelconque 
quant à l’origine des millions qui alimentent l’activité 
contre-tivolutionnaire dirigée contre le Gouvernement 
nicaraguayen, ou sur la provenance des armes qui sont 
utilisées contre le peuple nicaraguayen? Au contraire, 
notre demande à participer au débat est motivée par l’in- 
quiétude que nous éprouvons devant la tournure dange- 
reuse que prennent les événements en Amérique centrale, 
notamment en ce qui concerne le Nicaragua. 

66. En tant qu’Etat de la région, le Guyana est profon- 
dément peiné par l’hostilité et l’agression qui s’intensi- 
fient contre le peuple et le territoire du Nicaragua. Nous 
condamnons l’escalade de cette agression, qui tout récem- 
ment s’est encore manifestée dans le minage des grands 
ports du Nicaragua. Cet acte non seulement constitue une 
tentative de blocus du Nicaragua, mais il met inconsidé- 
rément en danger la navigation internationale. Nous som- 
mes également alarmés devant le militarisme sans cesse 
croissant en Amérique centrale. La population de cette 
sous-région, qui cherchent depuis si longtemps à se dé- 
barrasser des chaînes de la pauvreté,.du sous-développe- 
ment et de l’ignorance, ne mérite pas ces excès, qui ne 
font que les mettre au bord d’un affrontement armé en 
règle qui aurait des répercussions non seulement pour 
1’Amerique centrale mais pour toute l’Amérique latine et 
toute la région des Caraïbes, 
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67. Ma délégation voudrait lancer à nouveau un appel 
solennel et demander que soit abandonnée cette course aux 
armements de plus en plus effrénée pour envisager des 
solutions pacifiques et négociees aux problémes de l’An& 
rique centrale. Le processus de Contadora est l’expression 
du vœu des peuples d’Amérique centrale qui recherchent 
précisément ce genre de solutions. Dans le Document 
exposant les objectifs visés, qu’ils ont adopté en septembre 
1983, les ministres des relations extérieures d’Amérique 
centrale ont rejeté des solutions militaires aux problèmes 
de la région. Les puissances extérieures doivent respecter 
ce vœu. 

68. Les activités du Groupe de Contadora bénéficient 
d’un appui à l’échelle mondiale. Le Guyana, pour sa part, 
voudrait réaffkner son appui à cet effort, Nous croyons 
que le processus de Contadora constitue une base pratique 
raisonable qui devrait permettre d’arriver à des solutions 
négociées aux problèmes des Etats d’Amérique centrale 
dans leurs relations entre eux, solutions qui respecteraient 
l’indépendance des Etats intéresses et tiendraient égale- 
ment compte de leurs propres besoins et de leurs propres 
intérêts, Nous invitons tous les Etats à intensifier leur 
appui à cet effet - et pas seulement en paroles. Contadora 
a déja reçu un appui verbal plus que suffisant. Ce qui est 
plus important maintenant c’est que les Etats s’abstien- 
nent de toute action qui irait a l’encontre des buts et 
objectifs du Groupe de Contadora ou qui en compromet- 
trait les résultats. 

69. Les activités du Groupe de Contadora se fondent sur 
la Charte de l’Organisation des Nations Unies ainsi que 
sur les instruments solennels régissant les relations entre 
Etats que l’Assemblée générale a adoptés au cours des 
années, tels que la Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la 
coopération entre les Etats conformément 6 la Charte des 
Nations Unies’, la Déclaration sur l’inadmissibilité de 
l’intervention et de l’ingérence dans les affaires inté- 
rieures des Etats2 et la Déclaration de Manille sur le 
règlement pacifique des différends intemationaux3. Ces 
instruments proclament solennellement les principes du 
respect de l’indépendance, de la souveraineté et de l’inté- 
grité territoriale, du non-recours à la force dans les rela- 
tions internationales et du règlement pacifique des diff& 
rends internationaux. 

70. L’expérience récente de 1TAmérique centrale nous a 
appris que tout abandon de ces principes met en danger 
la paix et la stabilité et entraîne une recrudescence des 
souffrances. Ma délégation trouve étrange l’attitude con- 
tradictoire de certains Etats qui demandent pieusement 
que l’on respecte ces principes dans d’autres régions alors 
qu’ils les violent de façon flagrante en Amérique centrale. 

71. Ma délégation espère sincèrement que le Conseil de 
Sécurité réagira avec efficacité à la menace contre la paix 
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et la sécurité sur laquelle le Gouvernement du Nicaragua 
a appelé l’attention. Nous invitons en particulier les mem- 
bres permanents, qui ont une responsabilité spéciale en 
matière de maintien de la paix et de la sécurité intema- 
tionales, a user de leur influence pour obtenir qu’il soit 
mis fin immédiatement aux hostilités dirigées contre le 
Nicaragua et pour encourager le règlement négocié de 
tous les différends qui pourraient exister entre le Nicara- 
gua et l’un ou l’autre de ses voisins. II est temps que le 
peuple du Nicaragua puisse jouir de son droit de vivre 
dans la paix et la skcurité et de travailler au développe- 
ment de son pays, a l’abri de toute ingérence. 

72. Le PRÉSIDENT (interprétaiion du russe): L’ora- 
teur suivant est le reprksentant du Mexique. Je l’invite à 
prendre place a la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

73. M. MARIN BOSCH (Mexique) [interprétation de 
l’espagnol] : Monsieur le Président, qu’il me soit permis 
de vous féliciter très cordialement au nom de la délégation 
du Mexique, à l’occasion de votre accession a la Prési- 
dence du Conseil de sécurité. Nous sommes convaincus 
que vous saurez mener à bien les travaux du Conseil 
pendant le mois qui commence. Qu’il me soit également 
permis de féliciter le représentant du Pérou de la manière 
dont il a dirigé le Conseil lequel, a bénéficié, pendant le 
mois qui vient de se terminer, de son talent diplomatique 
et de son expérience internationale. 

74. Je remercie les membres du Conseil de me donner 
l’occasion d’exprimer, à nouveau, la profonde préoccupa- 
tion du Gouvernement mexicain devant la dktérioration 
constante de la situation en Amérique centrale. C’est avec 
apprehension que nous constatons que dans cette région 
l’on viole avec une frbquence alarmante les principes de 
la Charte des Nations Unies et du droit international et 
que l’on persiste dans la tendance a réprimer le libre 
exercice du droit à l’autodétermination des peuples. 

75. La démarche de paix du Groupe de Contadom en 
Amérique centrale procède du respect des principes du 
droit international qui régissent l’action des Etats. Dans 
le document contenant 21 objectifs, adopté en septembre 
1983, 12 de ces principes sont mis en relief Parmi ces 
derniers, je mentionnerai l’autodétermination des peuples; 
la non-ingérence; le non-recours à la menace ou à l’em- 
ploi de la force et l’interdiction du terrorisme et de la 
subversion. 

76. Il y a quelques jours, le 28 mars dernier, le Président 
du Mexique, Miguel de la Madrid, a déclaré à Brasilia que 
l’expérience du Groupe de Contadora démontrait 

“qu’il est possible que les pays proches de la region 
du conflit, véritablement soucieux de trouver une solu- 
tion à des problémes qui pourraient les engager eux- 
mêmes, jouent un rôle actif et important dans le réta- 



blissement du dialogue et de la négociation, contribuant 
ainsi à alléger les tensions et à rétablir la paix. II est 
également important que les pays directement ou indi- 
rectement en cause dans un conflit regional s’abstien- 
nent d’agir d’une manière qui exacerbe les tensions, 
qu’ils renoncent si des aspirations d’hégémonie, et qu’ils 
ne se livrent pas a des actes d’ingérence ou de déstabi- 
lisation.” 

Le President de la Madrid poursuit : 

“En Amérique centrale, on prétend venir régler des 
conflits extérieurs. Les différentes voies de développe- 
ment que les pays de la région ont choisies s’inscrivent 
dans le contexte d’un affrontement mondial qui les 
dénature. L’exacerbation des tensions et des affronte- 
ments peut conduire, si nous ne les évitons pas, a un 
conflit généralisé qui compromettrait la sécurité de toute 
l’Amérique latine et d’ailleurs. L’Amérique latine a 
besoin d’une Amérique centrale stable et pluraliste, qui 
puisse s’insérer dans les systémes de coopkation et 
enrichir l’action commune de la région. 

“Le chemin menant à cet objectif est, à l’évidence, le 
dialogue et la négociation, basés sur le respect des 
identités et les formes d’expression nationales. Ce che- 
min n’est certes pas celui de l’affrontement ou du conflit; 
il n’est pas non plus celui des actes de destabilisation, 
de l’imposition de modèles conçus à l’extérieur par ceux 
qui croient connaître mieux que les Centraméricains 
eux-mêmes ce qu’ils veulent et ce qui leur convient.” 

77. Parmi les objectifs adoptés par les pays d’Amérique 
centrale figurent l’interdiction d’installer sur leurs terri- 
toires des bases militaires étrangéres et le refus de toute 
autre forme d’ingérence militaire; l’interdiction de tolérer 
que l’on se serve de leurs propres territoires, d’accorder 
ou de permettre un appui militaire ou logistique a des 
personnes, des organisations ou des groupes qui s’effor- 
cent de déstabiliser les gouvernements des pays d’An& 
tique centrale. 

78. Dans la Déclaration commune adoptée à Bogota le 
27 mars, les Présidents de la Colombie et du Mexique ont 
indiqué que bien que le processus de Contadora ait 
“contribué nettement à évitre un affrontement armé dans . 
l’isthme et a créer les éléments propices à une négociation 
honorable et équitable”, ils étaient cependant toujours 
préoccupés “devant l’intensification des actes de déstabi- 
lisation, les manifestations de force et la violation des 
droits de l’homme”.. ’ 

79. C’est précisément cette “intensification des actes 
de déstabilisation” qui est à l’origine de cette réunion du 
Conseil, La gravité des faits relatés par le représentant du 
Nicaragua dans son intervention de vendredi dernier 
[2525e séance] réside dans l’accroissement qualitatif que 

représente le niveau actuel des actions militaires et des 
actes de déstabilisation commis contre son pays. Confor- 
mément à ce’qui a été exposé au Conseil de sécurité et 
aux informations. diffusées par les divers médias, il ne 
s’agit plus simplement de faciliter l’entraînement de con- 
tre-r6volutionnaires en leur donnant de l’argent et des 
armes ni d’encourager des pilotes mercenaires à commet- 
tre des actes de terrorisme; ce que l’on semble rechercher 
n’est rien de moins que l’imposition d’un blocus maritime 
a l’encontre du Nicaragua afin d’éroder davantage encore 
son infrastructure économique. 

80. Le Conseil de sécurité a été informé du minage des 
principaux ports du Nicaragua. Du fait de ce minage, 
plusieurs navires marchands ont été endommagés et des 
bateaux de pêche détruits, ce qui perturbe gravement la 
navigation et les transports maritimes d’un pays Membre 
de l’Organisation des Nations Unies. 

81. En octobre de l’année dernière, alors qu’il examinait 
la situation critique dans une autre région du monde, le 
Conseil s’est prononcé catégoriquement contre l’interrup- 
tion de la navigation internationale et le blocus des ports. 
Dans sa résolution 540 (1983), il affirmait au paragra- 
phe 3 “le droit à la liberté de navigation et à la liberté du 
commerce dans les eaux internationales” et demandait 
“aux belligérants de cesser immédiatement toutes les hos- 
tilités dans la région du Golfe, y .compris toutes les voies 
maritimes, voies navigables et installations portuaires, 
tous les terminaux et installations en mer et tous les ports 
ayant un accès direct ou indirect à la mer”. 

82. En Amérique centrale, on retrouve nettement les 
grandes options de la communauté internationale: d’un 
c&é, la prétention absurde de vouloir faire la paix en 
faisant la guerre et, de l’autre, la solution négociée et 
rationnelle des conflits existants; la course aux armements 
dans un extrême et, dans l’autre, la recherche d’équilibres 
justes et de règlements durables aux problèmes de notre 
temps. 

83. Les actes militaires de déstabilisation et de blocus 
économique qui sont commis en Amérique centrale vont 
clairement a l’encontre des efforts de paix réalisés depuis 
plus d’un an par les pays membres du Groupe de Conta- 
dora. Voilà pourquoi le Président de la Madrid, lors de sa 
recente visite en ‘Colombie, a affirmé : 

“Contadora est un effort latino-américain entrepris 
pour résoudre un conflit latino-américain. La région est 
capable de trouver ses propres réponses aux problèmes 
qu’elle connaît. Nous rejetons le recours A la force; la 
paix et la démocratie véritables dans la région ne seront 
possibles que lorsque l’on aura résisté à la tentation de 
la violence et que le plein développement de nos pays 
aura été effrcacement encouragé. Pour l’Amérique cen- 
trale, Contadora n’est pas une option parmi d’autres : 
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c’est la seule voie possible permettant de réaliser dans 
le cadre du droit une coexistence harmonieuse entre les 
pays de l’isthme. Puisque nous avons la raison pour 
nous, nous n’allons pas faiblir dans notre détermi- 
nation.” 

le maitien de la paix et de la sécurité internationales doit 
s’exercer conformtment aux principes de la Charte et 
dans le cadre institutionnel établi par celle-ci. 

84. Il s”agit, en effet, de deux visions opposées de la 
réalité et de la politique centraméricaine. Alors que les 
pays de Contadora proposent le désarmement de la zone, 
le respect de l’autodétermination de tous les peuples et 
des mesures pour réaliser le développement économique 
et social de la région, d’aucuns persistent dans leur vision 
sclérosée des relations internationales, selon laquelle le 
militarisme, les pressions et l’économie de guerre sont les 
meilleurs moyens d’assurer leur propre sécurité et leurs 
propres desseins stratégiques. 

89. Pour toutes ces raisons, la communauté internatio- 
nale ne peut demeurer passive devant l’intensification des 
actes militaires, des actes de déstabilisation et le blocus 
économique dont est victime le Nicaragua. Le Mexique 
réitère son engagement de poursuivre ses efforts, aux 
côtés des pays de Contadora, pour empêcher que la vio- 
lence ne s’étende a toute la région et pour jeter les bases 
d’une stabilité permanente et à long terme. Le succès de 
Contadom dépend toutefois de la volonté politique et du 
concours des autres pays en cause dans le conflit. La 
parole est maintenant ?I eux. 

85. L’histoire a montré à maintes reprises combien cette 
perspective est fausse et limitée. Les systèmes militaires 
rigides ont souvent fini par se retourner contre ceux qui 
les appliquaient. Lorsque le Groupe de Contadora propose 
la conclusion d’accords et de conventions conformes au 
droit, ce qu’il postule, en définitive, dans le contexte 
centraméricain, se sont les idéaux et les objectifs de la 
communauté des nations sur le plan universel, c’est-à-dire 
le diarogue et le respect des normes établies, le désarme- 
ment général et complet, le développement économique 
et social, l’exclusion de l’affrontement et la détente pro- 
gressive. Les efforts du Groupe de Contadora ont reçu 
l’appui de la communauté internationale précisément 
parce qu’il y a coïncidence totale entre les principes uni- 
versels de la coexistence entre Etats et les objectifs de 
paix et de stabilité de ce groupe. 

90. Le PRl%IDENT (interprétation du russe) : L’ora- 
teur suivant est le représentant de la République arabe 
syrienne. Je l’invite à prendre place à la table du Conseil 
et à faire sa declaration. 

86. Ici a été confirmé un consensus universel selon le- 
quel les conflits de l’Amérique centrale trouvent leur 
source dans les conditions économiques et sociales dont 
sont victimes les peuples de la région. Aujourd’hui, per- 
sonne n’oserait définir cette crise en termes d’affronte- 
ment Est-Ouest. 

91. M. EL-FATTAL (République arabe syrienne) [inter- 
prétation dt~ /‘arabe] : Monsieur le Président, je me per- 
mets de vous présenter mes fblicitations à l’occasion de 
votre accession a la présidence du Conseil pour ce mois-ci. 
Nous sommes convaincus que, grâce à votre talent, à votre 
objectivité et à votre sagesse, le Conseil verra ses efforts 
couronnés desuccès en dépit de tous les obstaclesauxquels 
il se heurte. Je suis certain que nous arriverons à mettre fin 
au complot impérialiste dirigé contre le Nicaragua et d’au- 
tres Etats d’Amérique centrale ainsi que d’autres régions 
du monde. Je saisis cette occasion pour exprimer à votre 
prédécesseur, le représentant du Pérou, l’admiration que 
nous avons ressentie pour la façon remarquable dont il a 
dirigé les travaux du Conseil au cours dkn mois qui, 
chacun l’a reconnu, a été chargé en difkultks alors que 
l’on cherchait à préserver et consolider les relations inter- 
nationales, comme l’exige la Charte. 
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‘87. Puisque c’est notre conviction- et cela a toujours 
été la conviction du Gouvernement du Mexique, depuis 
le début, et c’est ce que soutient fermement le Groupe de 
Contadora - agissons en conséquence; utilisons toutes 
les ressources politiques, diplomatiques et matérielles à 
notre disposition pour arrêter les hostilités, établir des 
accords justes et durables entre ies parties et entreprendre 
un vaste effort de reconstruction des patries d’Amérique 
centrale avec le concours résolu de la communauté inter- 
nationale. Le moment est donc venu pour chacun d’assu-, 
mer ses responsabilités. 

88. La solution juste et durable de la crise centraméri- 
Caine ne pourra se réaliser qu’avec l’engagement et la 
participation de tous les Etats, et en particulier des mem- 
bres permanents du Conseil, dont la responsabilité dans 

92. Le Conseil de sécurité se réunit pour examiner la 
situation extrêmement dangereuse qui menace le Nicara- 
gua ainsi que la révolution populaire sandiniste. Le Nica- 
ragua a demandé la réunion du Conseil de sécurité en 
raison d’une nette escalade des actes d’agression lancés à 
son encontre, une escalade qui a pour but d’éliminer la 
révolution sandiniste par tous les moyens et, en premier 
lieu, par des attaques militaires directes ou indirectes. 
Nous sommes grandement préoccupés par le fait que cette 
intensification des actes d’agression a lieu au moment où 
se poursuivent les tentatives entreprises il y a plus d’un 
an en vue de résoudre la crise en Amérique centrale par 
des moyens pacifiques, grâce aux efforts et initiatives du 
Groupe de Contadora. Ces efforts et initiatives se fondent 
sur des accords et des principes qui, s’ils étaient mis en 
application, pourraient réintroduire dans la région la sta- 
bilitb, la coexistence pacifique et la coopération entre les 
Etats de cette région. En vertu de ces principes, le droit 



de tous les Etats de la région 21 l’autodétermination et au 
pluralisme, qui se fonde sur le droit des peuples d choisir 
leur propre système social et économique en toute liberté, 
sans pression ni ingérence extérieures, serait également 
reconnu. 

93. Malheureusement, en dépit de tous les efforts dé- 
ployés par le Groupe de Contadora, en dépit de tous les 
accords approuvk par toutes les parties en Amérique 
centrale, nous sommes fermement convaincus, d’aprks ce 
qui se passe sur place, que les Etats-Unis d’Amérique font 
tout leur possible pour empêcher les moyens pacifiques 
d’aboutir. Ces moyens sont a peine conçus qu’ils s’effor- 
cent de les détruire; ils s’évertuent 21 concentret leurs 
efforts sur le recours A la force militaire pour saper l’indé- 
pendance des pays de l’Amérique centrale, et avant tout: du 
Nicaragua. Le Nicaragua a choisi de se donner un système 
politique démocratique, assumnt le développement écono- 
mique et social de tous ses habitants, sans discrimination. 
Cependant, il semble que la politique du régime révolu- 
tionnaire du Nicaragua aille à l’encontre de ce que l’on 
appelle les intérêts américains et que le non-alignement du 
Nicaragua aille à l’encontre de l’hégémonie croissante des 
Etats-Unis et de l’imposition de cette hégémonie à tous 
les Etats de la région, sans exception. C’est comme si la 
région, avec tous ses Etats et ses peuples, ses richesses et 
ses espoirs, était la propriétb du Gouvernement des Etats- 
Unis; comme si le sort avait décidé qu’il en soit ainsi; 
comme si les pays d’AmCrSque centrale devaient rester des 
satellites dans l’orbite de l’impérialisme; comme si cette 
dépendance, rejetéepar leNicaragua, étaituneloinaturelle 
et inéluctable qui ne saurait être changée. C’est également 
comme si les capacités énormes des Etats-Unis pouvaient 
souffrir d’un régime qui a choisi pour lui la liberté, I’indé- 
pendante et le non-alignement, un régime qui refuse de 
recevoir des ordres de l’extkieur. 

94. Le fait est que les Etats-Unis refusent la présence de 
régimes progressistes, où qu’ils se trouvent, et tous ré- 
gimes progressistes qui sont légitimes de par la volonté 
de leurs peuples. Au Nicaragua, les Etats-Unis veulent 
voir le retour du somozisme. IRs Etats-Unis ont peut-être 
condamné Somoza après sa chute, mais ils n’ont certai- 
nement pas condamné le somozisme et ils s’efforcent de 
le restaurer sous un autre nom. 

95. Nous sommes d’accord avec l’auteur américain qui 
a mis l’accent sur l’obsession qui hante Washington en 
ce qui concerne le Nicaragua. Le Pr Richard H. Ullman, 
dans un article publié dans le numéro d’automne 1983 
du Foreign ,4Jûirs, a attiré l’attention sur le phénomène 
psychologique de la pensée américaine en ces termes : 

“Le Gouvernement de Reagan se trouve en état de 
guerre avec le Nicaragua. Comme cela a été le cas pour 
d’autres guerres menées par les Etats-Unis depuis 1945, 
il s’agit d’une guerre non déclarée. Il s’agit également 

d’une guerre limitée. Aucun soldat américain n’a encore 
tiré un coup de feu, mais des balles de fabrication 
américaine tirés par des fusils de fabrication américaine 
tuent des Nicaraguayens, et le Président des Etats-Unis 
a clairement fait du renversement du Gouvernement 
nicaraguayen actuel l’objectif à atteindre de sa politique 
étrangère. 

“En fait, le Président et ses conseillers les plus pro- 
ches sont obsédés par le Nicaragua, et cette obsession 
affecte le gouvernement à tous les niveaux.” 

96. Nous avons écouté très attentivement la déclaration 
faite vendredi dernier par le représentant du Nicaragua. 
Cette déclaration montre clairement les craintes Mgitimes 
qu’éprouve le Nicaragua devant les actes d’agression qu’il 
subit, y compris les concentrations de forces terrestres, 
navales et aériennes près des frontières du Nicaragua et 
dans ses eaux territoriales, ainsi que les actes de sabotage 
commis à l’intérieur du Nicaragua par des contre-révolw 
tionnaires utilisant des fonds américains, avec laparticipa- 
tion d’agents de la Central Intelligence Agency (CIA). Le 
but de toutes ces activités est de renverser par la force le 
Gouvernement nicaraguayen et d’anéantir tous les résul- 
tats obtenus par le peuple nicaraguayen. Tout cela s’ac- 
compagne d’actes de provocation sous forme de manœu- 
vres militaires qui doivent se poursuivre jusqu’en 1988. 

97. En outre, l’escalade a maintenant pris la forme d’un 
blocus des ports du Nicaragua, car ceux-ci ont été minés. 
L’on se livre Cgalement a des actes de sabotage contre 
l’infrastructure économique dont le Nicaragua a besoin 
pour nourrir sa population et pour que ses fils et ses filles 
puissent unir leurs forces pour édifier une société qui 
assure à tous la liberté, la dignité et une véritable partici- 
pation politique. Ces actes ont amené le représentant du 
Nicaragua à poser à la communauté internationale les 
questions suivantes : 

“Qu’il me soit permis de demander à la communauté 
internationale si la vive préoccupation du peuple nica- 
raguayen n’est pas justifiée devant les manœuvres 
militaires de grande envergure-dont seule le nom 
change-qui se succèdent de manière ininterrompue 
dans les territoires et les eaux des pays d’Amérique 
centrale et des Caraïbes. Qu’il me soit permis de deman- 
der & la communauté intemationafe si la vive préoccu- 
pation du peuple nicaraguayen n’est pas justifiée devant 
le minage criminel de ses ports, lequel met en danger la 
navigation internationale et représente sur le plan 
concret un blocus économique commencé il y a déja 
plusieurs années. Qu’il me soit permis de demander à la 
communauttf internationale si la vive préoccupation du 
peuple nicaraguayen n’est pas justifiée devant les efforts 
constants faits par le Gouvernement américain pour 
obtenir les fonds nécessaires au financement des merce- 

12 



naires de la Central Intelligence Agency (CIA).” [Voir 
2525e séance, par. 8.1 

98. Le 30 mars, nous avons également entendu la décla- 
ration de la délégation américaine qui prouve que les 
Etats-Unis persisteront dans leurs actes d’agression sous 
prétexte “de faire triompher la démocratie au Nicara- 
gua”, comme si la démocratie américaine n’illustrait pas 
la faillite des Etats-Unis dans tous les domaines, comme 
si elle ne signifiait pas pauvreté, chômage, toxicomanie 
et contrôle de la politique étrangere des Etats-Unis par le 
groupe de pression sioniste; comme si la démocratie était 
un “produit” que l’on peut simplement manufacturer et 
imiter dans les pays en dévelopement. J’avoue a la délé- 
gation américaine que nous ne sommes pas des fabricants 
de ce genre de miracles; nous ne pouvons pas construire 
une démocratie semblable à celle des Etats-Unis, une 
démocratie où une bande de sionistes s’est emparée du 
gouvernement et lui dicte des conditions pour qu’il anéan- 
tisse notre peuple. 

99. Nous mettons en garde le Conseil : la “démocratie” 
Somoza que les Etats-Unis ont approuvée pendant près de 
50 ans, qui a finalement été éliminée par la révolution 
sandiniste et que les Etats-Unis cherchent maintenant à 
rétablir, n’est rien d’autre qu’un prétexte de propagande 
pour commettre une agression contre le Nicaragua. La 
délégation des Etats-Unis n’a dit mot des craintes du 
Nicaragua face aux pressions exercées et au terrorisme 
d’Etat pratiqué par l’Amérique, soit directement, soit par 
l’intermédiaire de ses agents. Notre délégation est encore 
renforcée encore dans sa conviction que les Etats-Unis 
n’ont pas l’intention de cesser d’intervenir dans les affai- 
res intérieures du Nicaragua. Ils veulent faire croire au 
monde que tous les actes d’agression commis contre le 
Nicaragua sont légitimes et qu’il faut les accepter. Lors- 
que le Conseil a débattu de la question de l’invasion 
américaine a la Grenade, la délégation des Etats-Unis a 
tenté de justifier l’inacceptable en disant : 

“L’interdiction du recours à la force à laquelle se 
réfère la Charte [des Nations Unies] doit être repla- 
cée dans le contexte. Elle n’est pas absolue.” [Voir 
2491 e séance, par. 53.1 

Nul doute que la personne qui a prononcé ces mots doit 
se voir attribuer le Prix Nobel de la paix, tout comme 
Begin l’a reçu. Si cette théorie était correcte, nous ne 
jugerions pas nécessaire d’avoir une Charte des Nations 
Unies. Nous ne verrions pas non plus la nécessité d’avoir 
l’Organisation des Nations Unies, le Conseil de sécurité 
et une réunion du Conseil pour examiner la plainte du 
Nicaragua. 

100. Si nous comparons la déclaration faite par la délé- 
gation du Nicaragua et celle faite par la délégation des 
Etats-Unis, nous voyons que le Nicaragua en appelle au 

monde, et au Conseil de sécurité en particulier, pour qu’il 
soit mis fin aux actes d’agression directe qu’il subit, alors 
que les Etats-Unis font insulte a l’intelligence du monde 
en calomniant le Nicaragua, comme si le Nicaragua pou- 
vait rivaliser avec les Etats-Unis pour imposer son hégé- 
monie aux pays de la région. Mais la communauté inter- 
nationale connaît la vérité. Elle défend ceux qui disent la 
vérité, ceux qui sont dans leur droit, Elle defend les faibles 
contre les forts. J’espère que mon optimisme n’est pas 
exagéré ! 

101. Petit Etat non aligné, la République arabe syrienne 
réaffirme une fois encore son appui sans réserve aux 
résolutions adoptées par la septième Conférence des chefs 
d’Etat et de gouvernement des pays non alignés à propos 
de l’Amérique centrale. A cet égard, nous devons dire que 
l’arrogance de Washington l’a fait se confronter constam- 
ment avec le Mouvement des pays non alignés qui a plus 
d’une fois condamné ses actes contre le Nicaragua en vue 
de compromettre la stabilité de ce pays, de détruire son 
gouvernement, de l’attaquer de toutes parts et, finalement, 
de lancer une invasion militaire contre lui. 

102. Il est devenu clair que l’intervention américaine en 
Amérique latine est désormais la règle et non pas l’excep- 
tion. Les preuves ne manquent pas qui montrent que cette 
tendance des Etats-Unis à la terreur et à l’agression contre 
le Nicaragua et d’autres Etats à commencé en 1948 et 
qu’elle se poursuit aujourd’hui. Point n’est besoin de dire 
que l’histoire a prouvé que l’un des aspects de la démo- 
cratie américaine, c’est l’agression, à moins que ce soit 
une tendance ou un instinct, et c’est alors extrêmement 
dangereux. 

103. En se déclarant pleinement solidaire du peuple et 
du Gouvernement du Nicaragua, ma délégation tient à 
dire combien elle regrette que les Etats-Unis persistent, 
que ce soit directement ou par l’intermédiaire d’autres 
Etats, dans des activités qui sont en violation des principes 
du droit international et de la Charte, Les actes d’agres- 
sion perpétrés quotidiennement contre le Nicaragua prou- 
vent que les Etats-Unis refusent de résoudre la crise en 
Amérique centrale par des moyens pacifiques, c’est-à-dire 
par la mise en vigueur des accords conclus grâce aux 
efforts du Groupe de Contadora. Dire qu’il n’y a pas de 
rapport entre les activités militaires des Etats-Unis dans 
la région et les pressions exercées par les Etats-Unis con- 
tre le Nicaragua, c’est pratiquement faire abstraction des 
principes de la coexistence pacifique et du règlement pa- 
cifique des différends. Ça n’est rien d’autre qu’une tenta- 
tive de mettre le Nicaragua à genoux par la force afin de 
l’obliger à abandonner les principes de sa révolution, 
C’est là une hypocrisie inexcusable, qui ressemble à une 
autre hpocrisie du Gouvernement américain selon qui les 
crimes commis par la CIA -qui cherche à s’attribuer et 
a attribuer à ses agents le rôle de mouvement de libération 
nationale - sont des actes de libération nationale que la 

13 



communauté internationale doit accepter. La République 
arabe syrienne connaît bien les méthodes auxquelles re- 
court l’impérialisme pour vider notre région de sa sub- 
stance et persister à en faire le théâtre des guerres améri- 
cana-israéliennes menées contre les peuples arabes de 
Palestine, de Syrie et du Liban, 

104. La crise en Amérique centrale fait partie intégrante 
du complot ourdi par les Etats-Unis pour étendre leur 
hégémonie à toutes les zones stratégiques du monde. Voilà 
pourquoi les événements en Amérique centrale nous pré- 
occupent au plus haut point. Nous ne pouvons en aucun 
cas considérer que ce sont des événements géographique- 
ment éloignés de nous puisque leurs instigateurs et leurs 
exécutants sont géographiquement situés a proximité de 
tous les Etats non alignés. Ils ne font pas de distinction 
entre les continents; leurs objectifs et leurs méthodes sont 
partout les mêmes, 

105. Voilà pourquoi nous invitons tous les Etats a faire 
de leur mieux pour déjouer les complots et les actes 
d’agression organisés contreleNicaraguaet d’autres Etats. 
Les Etats-Unis doivent cesser immédiatement de recourir 
à la force contre le Nicaragua, directement ou indirecte- 
ment. Les Etats-Unis doivent assumer leurs responsabilités 
de membre permanent du Conseil de sécurité. Ils doivent 
respecter l’indépendance des Etats d’Amérique centrale, et 
ne pas les entraîner dans des guerres locales, Ils ne doivent 
plus s’ingérer dans leurs affaires intérieures. 

106. Nous devons aussi avertir certains Etats qui parti- 
cipent au conflit en amérique centrale qu’en comptant sur 
des avions et des armes de fabrication israélienne et sur 
des connaissances techniques israéliennes pour contrecar- 
rer les aspirations des peuples arabes et consolider l’oc- 
cupation de la nation arabe par les sionnistes, ils ne font 
qu’aider directement nos ennemis. Ils doivent fermer leurs 
marchés aux armes de destruction israéliennes, qui aident 
nos ennemis sur le plan économique et militaire. 

107. En conclusion, nous devons appuyer l’appel que le 
Nicaragua a lancé a tous les gouvernements du monde 
pour que le peuple du Nicaragua reçoive les moyens mi- 
litaires et techniques nécessaires pour se défendre contre 
le terrorisme d’Etat que les Etats-Unis ont déclenché con- 
tre lui et son gouvernement. Nous sommes convaincus 
que tant que les Etats-Unis n’auront pas quitté la région 
et ne mettront pas fin a leur intervention, la paix ne pourra 
pas être restaurée en Amérique centrale. 

108. M. CHAMORRO MORA (Nicaragua) [interpréta- 
tion de 1 ‘espagnofl : Mon gouvernement a pris la décision 
de demander la convocation du Conseil de sécurité en 
raison de la grave intensification des agressions commises 
contre mon pays ces demiéres semaines par une grande 
puissance, membre permanent du Conseil de sécurité, 
dans le cadre d’une guerre vile non déclarée, encore que 

publique; nous sommes venus ici pour dénoncer fonda- 
mentalement les nouvelles facettes de ces agressions-il 
s’agit essentiellement du minage de nos ports- en vio- 
lation des principes de la Charte, des normes du droit 
international de la libre navigation et du commerce inter- 
national. 

109., C’est pour cette raison que je tiens à saisir cette 
occasion pour souligner la gravité de la situation, qui se 
détériore de jour en jour de manière systématique, du fait 
qu’une grande puissance, les Etats-Unis d’Amérique, pré- 
tend poursuivre inconsidérément sa politique pour parve- 
nir à son étape finale qui, selon elle, sera le renversement 
de la révolution populaire sandiniste. Je voudrais aussi 
profiter de cette occasion pour parler de certaines ré- 
flexions et considérations exprimées par d’éminentes per- 
sonnalités politiques, non seulement des Etats-Unis mais 
aussi d’autres pays. 

110. Dans le cadre des #actes d’agression que j ‘ai évo- 
qués, le 29 mars, le navire de commerceHomz’n no 7, battant 
pavillon panaméen, a été attaqué par des vedettes de type 
Pin& venant du Honduras. Ce navire a été attaqué par 
des mitrailleuses de 50 mm alors qu’il effectuait un char- 
gement de sucre dans le port de Corinto. Trois hélicoptè- 
res ont participé à l’attaque et ont lancé des roquettes. Le 
30 mars, ungroupe de l’ancienne garde somoziste a attaqué 
la communauté indigène Mosquito a Nimayen, dans la 
zone de Sandy Bay, à 60 kilomètres au sud de la frontière 
avec le Honduras, sur la côte Atlantique du Nicaragua; ce 
groupe a séquestré une partie des habitants. 

111, En ce qui concerne ce cas particulier, il est intéres- 
sant de signaler à l’attention des membres du Conseil que 
la représentante des Etats-Unis, dans son intervention 
vendredi dernier [2.525e séance] a indiqué, en parlant de 
questions internes de mon gouvernement et du cas précis 
des Mosquitos, que le jour même elle avait reçu certaines 
informations selon lesquelles dans le secteur de Sandy 
Bay, de nombreux Mosquitos s’enfuyaient pour se réf& 
gier au Honduras, A ce moment-la, nous n’avions pas 
nous-mêmes ces renseignements; cela signifie pour ma 
délégation que les communications entre le Gouveme- 
ment des Etats-Unis, la Mission des Etats-Unis auprès de 
l’Organisation des Nations Unies et la CIA ont fonctionné 
immédiatement, ce qui leur a permis de recevoir les ren- 
seignements très rapidement, 

112. Je voudrais rafraîchir la mémoire des membres du 
Conseil et lire à l’intention de ceux qui n’étaient pas 
présents à la réunion du Conseil ou de ceux qui n’ont pas 
lu le compte rendu in extenso déjà distribué un extrait de 
ce qu’a dit Mme Kirkpatrick à cette occasion. Elle a dit : 

“Je voudrais cependant appeler l’attention du Con- 
seil et de tous ceux qui sont intéressés sur le fait qu’au 
moment même où nous nous réunissons ici, plus d’un 



millier d’indiens Mosquitos s’enfuient de Sandy Bay 
Norte, au Nicaragua. Cet endroit est situé au nord de 
Puerto Cabezas, dont nous avons beaucoup entendu 
parler”. [Ibid., par. 82.1 

113. Ce jour même, le 30 mars, des vedettes PiraSa 
armées de ‘mortiers et de mitrailleuses de gros calibre ont 
attaqué le port de Corinto, ce qui a dégénéré en un échange 
de coups de feu intense avec les forces de la marine 
sandiniste et s’est pratiquement transformé en une bataille 
navale. Le 3 1 mars, l’explosion d’une autre mine a endom- 
magé gravement le navire Tuushiro Mur~, battant pavillon 
japonais. Cette explosion a endommagé la salle des ma- 
chines et le système électrique du bâtiment. Ce navire était 
en train d’effectuer un chargement de bananes dans le port 
de Corinto. 

114. Ce matin, nous avons connaissance d’un télé- 
gramme contenant un communiqué de presse à San José 
de Costa Rica, selon lequel l’une des organisations de 
mercenaires parrainées par la CIA dans le cadre d’opéra- 
tions clandestines -et je dois préciser ici que très sou- 
vent les mercenaires n’ont pas besoin d’avoir une natio- 
nalité différente de celle du pays contre lequel ils agissent; 
ils peuvent être, comme le sont beaucoup de ceux que 
recrute la CIA, des Nicaraguayens à la solde de la CIA - 
avait miné une frange de 50 kilomètres du lac Nicaragua 
qui s’étend du Rio Sapoa à l’agglomération de Colon. Le 
lac Nicaragua est précisément l’endroit où les Etats-Unis 
avaient toujours eu l’intention de construire le canal inter- 
océanique qui permettrait les communications entre le 
Pacifique et l’Atlantique par le Nicaragua. C’est préci- 
sement ce qui a été à l’origine de la première invasion 
américaine de 1854 dont j’ai parlé auparavant. 

115. En outre, au nord est du Nicaragua, dans le dépar- 
tement de Zelaya, il y a actuellement des combats intenses 
entre les forces mercenaires de la CIA et les forces san- 
dinistes. Ces mercenaires se servent du territoire hondu- 
rien lorsqu’ils se retirent en débandade pour revenir à 
nouveau, rééquipés, dans notre territoire. 

116. De plus, dans les prochains jours, nous nous atten- 
dons à une nouvelle invasion, lancte depuis le territoire 
hondurien, de la partie centre-nord du Nicaragua, qui est 
le secteur stratégique qu’ils ont essayé de contrôler lors 
de leurs invasions successives. 

117. De même, dans le cadre de ces agressions, de ces 
actes dangereux, du minage des ports, des techniques 
utilisées, je voudrais lire quelques paragraphes d’une dé- 
claration faite à la presse par le chef d’état-major de 
l’armée nicaraguayenne. Dans cette déclaration, le com- 
mandant Joaquin Cuadra mentionne que 

“Plus de 27 mines ont explosé, ces dix derniers jours, 
alors que des équipes de plongeurs nicaraguayens effec- 

tuaient des missions difficiles dans Ie port de Corinto, le 
long du littoral du Pacifique. 

Tes mines ont été placées massivement, grâce & des 
moyens techniques très perfectionnés, par le Gouver- 
nement des Etats-Unis en utilisant des commandos au 
service de la CL4 américaine. 

“Il y a trois sortes de mines qui ont été détectées dans 
les eaux nicaraguayennes : les mines dites “de con- 
tact”, qui explosent lorsqu’elles sont directement hetir- 
tées par une embarcation; les mines de “son”, qui 
explosent au bruit fait par les moteurs des embarca- 
tions; et les mines “de pression”, dont la charge explo- 
sive est activée par les vagues provoquées par les 
embarcations.” 

Le chef de l’état-major de I’armée sandiniste indique que 
pour miner nos ports, et en particulier le port de Corinto, 
Washington pourrait utiliser des sous-marins et des petits 
engins submersibles, ce qui s’ajoute au terrorisme naval 
auquel se livre la CIA avec les vedettes Piraiia contre les 
navires nicaraguayens et étrangers. 

118. De même, le chef de l’état-major de l’armée indi- 
que que les opérations auxquelles se livrent ces vedettes 
rapides - que l’on utilise de plus en plus fréquemment et 
qui sont armées de mitrailleuses de fort calibre, de canons 
de 20 mm et de lance-grenades -pourraient entrer dans 
le cadre de la tactique habituelle des Etats-Unis du navire- 
base, bien que l’on ne puisse exclure la possibilité que ces 
embarcations viennent d’une fdgate américiane qui se 
trouverait a 56 kilomètres au large des ports de Sandino 
et de Corinto. 

119. Le commandant Joaquin Cuadrapoursuit en disant : 

“Ces vedettes rapide ont des moteurs de plus de 
200 chevaux et sont capables de se déplacer a une vi- 
tesse de 120 km/heure. Leur action a pour but de dis- 
traire la défense nicaraguayenne afin de faciliter la pose 
de mines en se servant de moyens techniques fournis 
par le Gouvernement des Etats-Unis.” 

120. Au stade aussi bien de la planification que de l’exé- 
cution, ces actions sont parrainées par une grande puis- 
sance, les Etats-Unis, et elles préoccupent non seulement 
mon gouvernement, mais aussi toutes les personnes sé- 
rieuses, tous les gouvernements et toutes les personnalités 
qui voient bien le danger que peuvent entraîner ces actions 
irréfléchies auxquelles continuent de se livrer les Etats- 
Unis contre mon gouvernement. 

121. A ce sujet, je voudrais mentionner certaines décla- 
rations faites par le Secrétaire gtnéral le 21 mars, a l’oc- 
casion de sa visite au Mexique, ainsi que certainesdéda- 
rations du Président de la Madrid lesquelles ont été 
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reproduites dans la presse internationale. Lorsqu’on lui a 
posé une question au sujet de la présence de navires de 
guerre américains dans la zone, le Secrétaire général a 
condamné toute action qui aurait pour résultat une aggra- 
vation de la crise centraméricaine. Par la suite, dans une 
conférence de presse qu’il a donnee a l’aéroport, il a dit 
que le Groupe de Contadora devait être appuyé non seu- 
lement en paroles mais également dans les faits. Pour sa 
part, le Président de la Madrid a dit, a cette occasion, qu’il 
était contre l’escalade de la violence, laquelle ne favorise 
pas les négociations de paix, et il a indiqué que ce senti- 
ment était partagé par les pays membres du Groupe de 
Contadom et par les pays d’Amérique latine en général. 

122. De même, j’ai indiqué hier que le nouvel envoyé 
spécial du Gouvernement Reagan en Amérique centrale 
avait déclaré publiquement que la démarche de Contadora 
Btait une chose et que les mesures de sécurité que le 
Gouvernement des Etats-Unis pourrait se voir dans la 
nécessité d’adopter en étaient une autre et qu’à son avis, 
cela n’entravait pas le processus de Contadora. 

123. J’avais l’intention de lire les passages pertinents 
des déclarations faites par les présidents du Mexique et 
de la Colombie lors de la visite en Colombie du Président 
de la Madrid, mais il n’est pas nécessaire que je les cite 
à nouveau puisque le représentant du Mexique l’a déjà 
fait en détail. 

124. D’autre part, dans le Nau York Times du 31 mars, 
on trouve une déclaration faite par le sénateur Edward 
Kennedy qui me semble intéressante et que je voudrais 
citer, dans le contexte de la dénonciation par le Nicaragua 
des agressions commises par les Etats-Unis. Le sénateur 
Kennedy a dit ce qui suit : 

“Lentement mais sûrement, le gouvernement est en 
train d’entraîner nos troupes de combat dans une guerre 
en El Salvador. Que va-t-il se passer ensuite ? Un gué- 
rillero va abattre un de ces pilotes américains; le pilote 
mourra ou sera emprisonné et, alors, le président Rea- 
gan déclarera qu’il s’agit là d’un acte de guerre, Une 
guerre secrète au Nicaragua ne nous suffh pas. Une 
guerre secrète n’est pas de trop pour nous.” 

125. Je suis certain que les membres du Conseil et les 
délégations auront eu l’occasion de lire, ce matin, les 
points de vue exprimés dans le New York Times par les 
candidats démocrates à la présidence des Etats-Unis au 
sujet de différentes questions relevant aussi bien de la 
politique extérieure qu’intérieure, mais je voudrais sim- 
plement résumer les points que les trois candidats ont 
mentionnés à propos de l’Amérique centrale. Tous trois, 
sans exception, sont d’accord pour cesser tout appui aux 
opérations clandestines contre le Nicaragua. Tous trois, 
sans exception, sont d’accord pour mettre fin aux manœu- 
vres militaires au Honduras. Tous trois, sans exception, 

sont d’accord pour établir un lien entre l’assistance mili- 
taire fournie à El Salvador et l’amélioration de la situation 
en ce qui concerne les droits de l’homme ainsi que l’éli- 
mination des escadrons de la mort. 

126. Nous voudrions savoir ce que nous devons enten- 
dre par la. Pourquoi se fait-il que le seul qui ne soit pas 
d’accord avec les points de vues susmentionnés soit pré- 
cisément le Président Reagan qui, au contraire, est d’ac- 
cord avec la destruction et la mort en Amérique centrale 
ainsi qu’un renforcement des options militaires ? 

127. Pour terminer, je vais lire des extraits de deux 
déclarations parues dans le New York Times, l’une le 
25 mars, l’autre le le’ avril, faites par l’un des candidats 
démocrates au sujet de la politique de M. Reagan en 
Amérique centrale. Le candidat dont il s’agit est le séna- 
teur Gary Hart. Dans la déclaration parue le 25 mars, il 
dit entre autres : 

“La politique du Gouvernement Reagan en Améri- 
que centrale a préparé la scène à un autre Viet Nam. Ce 
gouvernement est en train d’attiser un conflit crois- 
sant, . . un conflit qui prélève un tribut exorbitant en vies 
de civils innocents.. . un conflit qui détruit les écono- 
mies de tous les pays de la région.. . un conflit qui peut 
aboutir à la participation directe des Etats-Unis. 

“Cette politique est irrefléchie et inhumaine et elle 
n’est pas digne d’être appuyée, Elle doit changer avant 
qu’il ne soit trop tard. 

“L’engagement des forces militaires des Etats-Unis 
en Amérique centrale ne peut constituer notre réponse 
aux problèmes d’Amérique centrale, tout comme il n’a 
pas offert de réponse au Viet Nam. 

“Sous le prétexte de manœuvres, le Gouvernement 
Reagan a maintenu une présence militaire continue au 
Honduras depuis l’année dernière, ce qui a déja coûté 
la vie à un citoyen américain, 

“En guise de premier pas sur le chemin de la paix, 
je lance un appel en vue d’un retrait immédiat d’Amé- 
rique centrale de nos troupes de combat.” 

Dans sa déclaration parue le 1”’ avril, le sénateur Hart dit : 

“J’ai voyagé à travers toute l’Amérique centrale et 
en Asie du Sud-Est... J’ai vu la douleur, la faim, la 
mort.. . J’ai vu des gens qui mènent une lutte désespérée 
pour simplement survivre au jour le jour. 

“La pauvreté, la faim, la maladie, voilà les causes du 
mecontentement politique et social du monde en déve- 
loppement. Les gens qui souffrent lutteront toujours 
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pour mettre fin à leurs souffrances. . . . S’ils n’ont d’au- 
tre choix, ils auront recours à la violence. 

“Souvent, par le passé, les dirigeants américains 
n’ont pas su faire face à la crise humaine de ces pays. 
Au lieu d’œuvrer à un changement fondamental suscep- 
tible d’améliorer la vie de l’immense majorité, ils se sont 
alliés & un petit groupe de privilégiés pour défendre le 
statu quo. . . . N’avons-nous pas vu trop souvent notre 
pays appuyer des régimes qui demeurent au pouvoir par 
la force et la répression ? 

“Trop souvent l’Amérique a dû user de la force mi- 
litaire pour renforcer ces régimes et, ce faisant, des 
citoyens américains ont trop souvent perdu la vie. 

“A l’heure actuelle, ces politiques irréfléchies et à 
courte vue nous ont amenés au bord de la catastrophe en 
Amérique centrale. Ronald Reagan a utilisé la force 
militaire pour s’attaquer à des problèmes essentielle- 
ment sociaux, politiques et économiques. 

“En concentrant des effectifs de combat importants 
des Etats-Unis au Honduras, en finançant des opérations 
de guérilla contre le Nicaragua, en fournissant des armes 
et du matériel militaire directement à El Salvador et 
indirectement au Guatemala, le Gouvernement Reagan 

prépare la scéne à une participation directe des Etats- 
Unis. Si on le laisse faire, Reagan nous entraînera dans 
une autre guerre qu’il nous sera impossible de gagner. 

“C’est pourquoi j’ai lancé un appel en faveur d’un 
retrait immédiat des forces de combat américaines en 
Amérique centrale. ’ ’ 

128. Pour terminer, je voudrais demander une fois de 
plus aux représentants des Etats-Unis s’ils peuvent me dire 
si M. Hart, si M. Kennedy, si M. Mondale, si M. Jackson 
sont des communistes qu’ils craignent et en qui ils n’ont 
pas confiance. Si ce n’est pas le cas, quelles explications 
peuvent-ils nous donner de leur position claire et bien 
définie face aux conséquences graves que pourraient avoir 
les actes belliqueux du Gouvernement actuel des Etats- 
Unis dans la région de l’Amérique centrale et, plus parti- 
culièrement, contre mon pays ? 

La séance est levée à 18 h 20. 

NOTE.3 

1 Résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale, annexe. 
2 Résolution 361103 de l’Assemblée générale, annexe. 
3 Résolution 37/10 de l’Assemblée générale, annexe. 
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